
 

GUIDE DU STAGE  
DIU MALADIES CARDIAQUES HEREDITAIRES 

 
 

Choix du stage : 
Le stage doit être effectué dans l’un des centres de référence coordinateur ou 
constitutifs de la Filière nationale de santé CARDIOGEN. 
Chaque centre peut accueillir et encadrer un maximum de 2 à 3 étudiants. 
Un  choix de stage vous sera proposé avant la fin du module théorique (31 mars). 
Dans certains cas la sollicitation d’un stage e votre part dans un Centre de Compétence 
pourra être examinée par le bureau pédagogique. 
 
Administratif : 
Une convention de stage sera établie entre votre établissement de fonction, la faculté 
Claude Bernard de Lyon et le centre de stage. La demande de convention est à faire à 
l’adresse suivante :Scolarite.DU-CAPAMedecine@univ-lyon1.fr.La signature du 
document sera à organiser par l’étudiant et à remettre dans les délais demandés (avant 
début des stages).Il est impératif de tenir compte du délai souvent important entre la 
signature des différentes parties. Les conventions devront être renvoyées par mail à 
Camille Valla. 
En l’absence de convention le stage ne pourra débuter. 
 
Durée : 
La durée de stage est de 8 jours ouvrés (61h). Les horaires (et éventuelle répartition sur 
plusieurs semaines) seront à définir en fonction de chaque centre avant le début du 
stage.  
Le stage peut débuter à la fin du module théorique (31 mars) .Il devra être terminé 
avant le 31 aout. Vous devrez définir les dates de stage avec le centre d’accueil et votre 
encadrant. Elles devront être communiquées à Camille Valla avant le début du stage. 
 
Objectif et thématiques du stage : 
L’objectif de ce stage est de vous perfectionner dans la prise en charge pluridisciplinaire 
des maladies rares cardiaques ou maladies cardiaques héréditaires. Le stage devra vous 
permettre de vous familiariser avec la prise en charge cardiologique, génétique clinique 
et génétique moléculaire mais aussi la prise ne charge médico-sociale. Le stage devra 
donc se dérouler dans diverses unités cliniques et ou moléculaire du Centre. 
Le choix de la thématique devra être fait avec votre encadrant de stage et communiqué  
à Camille Valla avant le 30 avril 2018 et être validé par le jury. 
Les trois thèmes généraux proposés sont les suivants : 

 Etudier une maladie cardiaque rare et/ou sa prise en charge 
 Evaluer l’organisation d’une prise en charge pluridisciplinaire 
 Développer un outil de prise en charge  
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Composition du Jury : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour tout renseignement, veuillez contacter :  
Camille VALLA 
Chargée de mission de la Filière Nationale de Santé CARDIOGEN 
N° tel : 04 27 85 62 69 - camille.valla@chu-lyon.fr 
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